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Jacques Weber, Français de cœur… Allemand de force 
 

 L’homme dont nous allons retracer la vie est de ces héros ordinaires, desquels on 

parle peu. Héros, parce que les vicissitudes de son existence (il a notamment “traversé” 

deux guerres, dont nous parlerons plus loin) ne l’ont pas empêché de se bâtir une vie ; 

ordinaire, car comme pour des milliers d’autres comme lui, l’Histoire ne retiendra pas son 

nom et ne l’inscrira pas au panthéon de ses célébrités. 

 13 août 1893 : dans un pauvre logement des Cités Gargan à Moyeuvre-Grande, naît 

un garçon, Jacques, onzième enfant de la famille de Charles Weber (qui en comptera 

treize, des jumeaux suivront, décédés tous deux en bas âge) et de son épouse Léonie, née 

Mangin. (1) 

 

Petite enfance sans histoire, dans la vie des 

cités ouvrières. Sa vie bascule lorsqu’il se 

retrouve orphelin à sept ans : Léonie décède en 

1900, à 42 ans, et Charles la suit en 1903, à 47 

ans.  

Il est alors mis en pension à l’orphelinat St-

Nicolas de Metz, réputé pour la dureté de la vie 

menée aux petits orphelins. Il y restera jusqu’à 

l’âge de 11 ans, obligé d’apprendre l’allemand et 

de l’écrire en “spitz” (dont l’influence se 

ressentira encore longtemps après lorsqu’il 

écrira en français). On sait  ce que signifiait à 

l’époque la vie dans un pensionnat pour un 

orphelin dans un tel établissement. Dans 

d’autres institutions  plus “douces”, on 

menaçait l’enfant turbulent ou désobéissant de 

l’envoyer à St-Nicolas : c’est  dire. 

À sa sortie, il est placé comme commis de ferme 

à Vannecourt (Moselle), à quelques kilomètres 

de Mohrange, le chef-lieu, dans la famille Michel 

dont la fille Marie épousera plus tard Prosper 

Dugour. Bien traité, contrairement à un de ses 

frères, Bernard, lequel est placé à Dalhain 

(Moselle) et exploité honteusement par les 

fermiers l’hébergeant, il conservera longtemps 

des liens d’amitié avec la famille Dugour.  
Fac-similé de l’extrait de l’acte de naissance 

de Jacques Weber, renommé “à l’allemandeˮ 

Jacob (Jakob). (2)  
 

 Pris en sympathie par le curé de la paroisse, avec le prêtre Jacques apprend à jouer 

de l’harmonium, à parler et à écrire en français. Selon les témoignages oraux, les villages 

autour de Morhange et Château-Salins continuaient à parler un français correct, car 

réfractaires au langage guttural des soldats teutons. Ledit prêtre souhaitant le diriger vers 

la prêtrise, il s’attira cette réplique sans ambigüité : “Non, mon père, j’aime trop les filles !” 

 
(1) Précision : Weber est le nom d’une famille ayant adopté Charles, né de parents inconnus, et originaire de 

Villerupt et Montmédy. 

(2) Rédigé en février 1920, près de deux ans après la Délivrance et le retour à la France de la Lorraine annexée, 

on note que le document est intitulé “République Françaiseˮ, mais encore imprimé en allemand gothique et 

complété par une écriture spitz. On imagine bien qu’après 47 années d’annexion, il ait fallu un certain temps 

pour que, à l’instar de la presse quotidienne, les habitants et les administrations puissent se débarrasser de la 

langue imposée par le Reich. 



 Jacques restera chez les Michel jusqu’à son incorporation à son corps défendant 

dans l’armée allemande ! En effet, après la défaite française de 1871, la plus grande partie 

de la Moselle se trouve en Lorraine annexée. Dans ces territoires devenus germaniques, 

on enrôle automatiquement les jeunes hommes nés à Moyeuvre de parents français à 

l’origine dans l’armée teutonne. Ils acquièrent ainsi, bien malgré eux, la nationalité 

allemande et servent un pays qui n’est pas le leur et auquel ils ne doivent que l’occupation 

de la France. 

 C’est ainsi que Jacques se retrouve soldat de 2e classe, intitulé “Musketier Jakob 

Weber”, au 1er bataillon de la 10e Armée de l’empire allemand, commandée par Hermann 

von Eichhorn, armée engagée en 1914 sur le front de l’est.  

 

 

 Jacques suit malgré lui les 

déplacements de l’armée allemande et 

la guerre menée par l’Allemagne 

(bataille des lacs de Mazurie, en Prusse 

orientale), en Pologne (bataille de 

Varsovie, été 1915), contre la Russie 

(bataille du lac Narotch, en mars 1916). 

 Il raconte, avec une grande 

économie de mots difficiles à “sortir”, 

tellement il a souffert dans cette 

odyssée, le froid, la peur, les attaques 

suicidaires, les combats, surtout à 

Odessa, dont il garde un effrayant 

souvenir et dont évidemment il répugne 

à parler. Il avoue simplement à ses 

auditeurs familiaux que, au cours des 

échanges de tirs, il n’a jamais tiré 

autrement “qu’au niveau des jambes”. 

 La 10e Armée a son quartier 

général à Marggrabova (Oleko) du 6 

mars au 8 août 1915, puis à Vilnius (du 

29 septembre 1915 au 12 juin 1918) et 

enfin à Minsk, jusqu’à la reddition de 

l’Allemagne (Archives du ministère de la 

Guerre à Strasbourg). 

 

 

 

 
Plan de la bataille du lac Narotch en Russie blanche (actuelle 

Biélorussie). Ce site est choisi par le tsar Nicolas II parce que 350 000 

Russes y sont stationnés, faisant face à seulement 75 000 Allemands 

de la 10e   Armée sous les ordres du général von Eichhorn. (3)   

 

 Le service militaire de Jacques avec l’armée allemande jusqu’en Russie aura donc 

duré du 8 septembre 1915 au 23 août 1917. Ayant traversé la Grande Guerre avec 

“blessure en service commandé” puis “maladie contractée en service”  il n’en parlait 

pratiquement pas. (4) 

   Il est alors muté en Alsace, comme fantassin, de novembre 1917 à novembre 1918 

(4e  Komp. du 1er Landsturm Inf. Batl. Münster VII/ 54) et même décoré de la Croix de Fer de 

deuxième classe le 30 septembre 1918. 
 

(3) Voir la source : https://fr.wikipedia.org/wiki/Offensive_du_lac_Narotch. 

(4) Ne perdons pas de vue que les Alsaciens-Lorrains, mal vus de la hiérarchie militaire allemande, étaient 

d’office placés en première ligne et servaient plus souvent qu’à leur tour  de “chair à canonˮ. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Fac-similé du  “Certificat récapitulatif des états de serviceˮ du soldat 

Jacques Weber pendant la Grande Guerre, document établi en juillet 1937 

par l’administration allemande du “Bureau central des preuves pour les 

pertes de guerre et les sépultures de guerreˮ. (5) 

 

 Cette “croix de ferˮ, aucun membre de la famille ne l’a vue. Jacques s’en est-il 

débarrassé, par dégoût de ce service militaire forcé, où il a vu tant de ses compatriotes 

lorrains tomber au cours des luttes entre armées ? Nous ne l’avons jamais retrouvée dans 

ses archives personnelles ; il n’a jamais dit qu’il l’avait eue, alors qu’il avait pieusement 

conservé médailles militaires et du travail. Sans doute a-t-elle fini au fond de l’Orne… 

 Libéré des obligations militaires à l’Armistice de novembre 1918, après avoir été 

“capturé”…  en Alsace par les troupes françaises, il est démobilisé et reconnu comme 

habitant de la Moselle obligé de servir dans l’armée allemande, et donc non responsable 

de sa situation militaire : il bénéficie alors officiellement d’une “présomption favorable”… 

en 1937 !, lui attribuant ainsi une retraite d’ancien combattant. 

 
 

(5) Le Bureau central des preuves pour les pertes de guerre et les sépultures de guerre (“Zentralnachweiseamt für 

Kriegerverluste und Kriegsgräberˮ) a été fondé le 1er octobre 1919 en tant qu'autorité civile supérieure 

subordonnée au ministre de l'Intérieur du Reich. Sa tâche était de fournir des informations sur les participants 

et les victimes de la guerre allemands ainsi que sur les prisonniers de guerre et civils des anciens États 

“hostilesˮ.  



 

 

Fac-similé du relevé des services militaires de Jacques 

Weber, lui reconnaissant l’obligation de servir sous 

l’uniforme allemand et, corollaire de sa non-

responsabilité de cette situation, justifiant de 

l’attribution d’une retraite du combattant. 
 

 

 

 

Fac-similé du document daté du 13 février 1933 

attestant, en exécution du Traité de Paix entre la 

France de l’Allemagne,  la réintégration de plein droit 

de J. Weber dans la nationalité française. 

 

 

 

 

 Jacques se marie à Jœuf en juillet 1920 avec Virginie Léonard, dont il aura cinq 

enfants (le premier malheureusement décède en bas âge). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Portrait des jeunes époux Weber, Jacques et Virginie, le 3 juillet 1920. Le 

jeune homme est alors domicilié à Auboué et son épouse habite chez ses 

parents dans la cité de Génibois à Jœuf. 

 

 



 Redevenu civil, Jacques travaille à la mine d’Auboué, ville où s’installe alors le 

couple. Il occupe un petit appartement dans le moulin, logement qu’il loue pendant moins 

d’un an, meublé fort pauvrement, puisque le mobilier, hors la chambre, consiste en tout et 

pour tout en caisses de vin retournées fournissant table et chaises ! Pendant cette 

période, Virginie travaille à la Cartoucherie d’Auboué où de nombreuses femmes trouvent 

un petit salaire contre un emploi réputé dangereux. 

 Ne supportant pas “la vie de taupe” (Jacques dixit !), il se fait embaucher dans une 

cimenterie en Moselle (peut-être Ébange) et y contracte malheureusement dans le dos la 

“gale du ciment”, ce qui l’oblige à changer de métier. En mai 1921, Virginie est recensée 

seule à Jœuf, au 19 rue Ste-Alice, domicile de ses parents dans la cité de Génibois. C’est à 

cette adresse qu’elle accouche d’André, son premier né le 26 juin. 

 L’année suivante, Jacques ayant été embauché comme machiniste au “Service 

moteurs à Gaz” des Forges de Wendel, la famille emménage au 40, rue du Commerce à 

Jœuf, où hélas ! le petit André 

succombe à une congestion le 17 

avril 1922. Le jeune couple demeure 

quelques années à cette adresse 

où naît Maurice en août 1923 (fac-

similé ci-contre). 

 Les naissances des autres 

enfants permettent de suivre à peu 

près les déménagements 

successifs de la famille au fur et à 

mesure qu’elle s’agrandit.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Ainsi, lors du dénombrement d’avril 1926, le recenseur trouve les Weber au numéro 

91 de la rue de Ravenne, un logement deux pièces dont la construction vient d’être 

achevée. 

 C’est là qu’Albert, nouvel enfant du couple, voit le jour le 8 juillet 1927 (fac-similé ci-

dessus). Avec la venue d’un troisième enfant, la famille se voit attribuer un logement plus 

grand et Jacqueline naît, le 26 juin 1929,  au 11 rue Ste-Caroline, dans la cité de Génibois. 

Extrait de la page 211 du dénombrement de la commune de Jœuf en avril 1936 (quartier de 

Génibois, rue Ste-Caroline). En dactylographiant ses notes, le recenseur a “rajeuniˮ la petite 

Jacqueline d’une année ! 

 

 



 Poursuivant sa carrière chez De Wendel, c’est à cette adresse qu’en 1938, Jacques 

reçoit un livret officiel concernant son ordre de mission comme requis civil au sein de 

l’organisation de la Défense Passive dans la commune de Jœuf.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Fac-similé de la double page d’un livret concernant la Défense passive en temps de paix 

pour un Avis d’Appel de Jacques Weber, par ordre du Gouvernement, en prévision 

d’une attaque aérienne et qui donne pouvoir aux préfets d’organiser ce service civil. 

 

 Au niveau de son employeur, en cas de conflit, Jacques est inscrit comme  “Affecté  

Spécial” aux Forges De Wendel de Jœuf (cf. fac-similé ci-dessous).  

 Lors de la déclaration de guerre, il souhaite s’engager dans l’armée française pour, 

dit-il, “se faire pardonner d’avoir été soldat allemand”. Sauf qu’il n’y a rien à pardonner, 

bien sûr ; et fort heureusement, son fils aîné Maurice parvient à l’en dissuader.  
 

 Au cours de cette Seconde Guerre mondiale, après la 

débâcle de l’armée française et l’Armistice du 22 juin 1940, 

les Allemands, peu intéressés par l’usine de Jœuf, 

entreprennent de la démanteler. Par contre, ils gardent en 

fonctionnement la “Marine” d’Homécourt et tous les ouvriers 

présents à Jœuf y sont transférés d’autorité pour le 

fonctionnement des installations. (6)  

 Se rendant à pied à son travail,  Jacques est arrêté par 

des soldats allemands au niveau de la gare d’Homécourt, 

militaires chargés de “recruter” de force des ouvriers français 

afin de les envoyer en Allemagne. Il ne doit son salut qu’à sa 

connaissance de la langue germanique, faisant croire à un 

officier teuton qu’il est un ressortissant allemand venu 

travailler en France !  

 

 

 

 

 

 

 
(6) La dénomination exacte de la “Marine” est en fait  “Compagnie des Forges et Aciéries de la Marine et d’Homécourtˮ. 

 

  



 Pendant la période des conflits, les 

vivres sont rares, la faim se fait sentir et 

toutes les occasions de gagner un peu 

d’argent sont à prendre. Aidé par sa 

femme Virginie, laquelle n’hésite pas à 

parcourir (à pied !) des dizaines de 

kilomètres avec un landau jusqu’à 

Bonzée-en-Woëvre où réside sa mère, ou 

bien à faire la cueillette des fraises à 

Saulny, entre autres travaux de lessive et 

de ménage chez des particuliers plus 

aisés, Jacques réussit à maintenir toute 

sa famille en bonne santé, complétant son 

travail à l’usine par du jardinage chez un 

commerçant de la ville. 

  Après la guerre, il reprend son 

poste de machiniste au “Service Moteurs 

à Gaz” des Forges de Wendel, poste qu’il 

occupera jusqu’à sa retraite en 1958.  

Cette retraite de l’usine étant insuffisante, 

il travaille un peu plus de deux ans aux 

établissements Daum à Franchepré, puis 

est embauché à la mairie de Jœuf, 

responsable de la chaufferie de l’école de 

la Mairie (actuellement les Tilleuls), 

pendant plusieurs années, jusqu’en 1965. 

 En 1974, il perd un fils Albert, 

décédé accidentellement et ne lui survit 

que deux années Il s’éteint en 1976, tué 

par un cancer du foie. 

 Un parcours mouvementé si l’en 

est, pas unique certainement, mais qui est 

un exemple parmi ceux de ces hommes 

humbles, discrets, opiniâtres, courageux, 

qui ont fait, malgré les aléas de leur vie, la 

valeur et l’honneur du tissu social de 

notre cité ouvrière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remise de la médaille des Anciens Combattants le 11 novembre 1963. De gauche à droite MM. Barabas, 

Johannes, Le Gouverneur, Weber Jacques (photo G. Eustache). À droite la médaille de la “Confédération 

Européenne des Anciens Combattantsˮ attribuée à J. Weber. 

 

 

 

 

 

 


